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Province de Québec 
Municipalité de Sainte-Béatrix 
MRC de Matawinie 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Sainte-
Béatrix tenue à l’Hôtel de Ville, le 29 novembre 2023, à compter de 19:00 heures, sous la 
présidence de monsieur Daniel Arbour, maire. 
 
Sont présents : 

 
M. et Mmes :   
  Sylvie Roberge :  conseillère # 2 
  Roger Lasalle :  conseiller # 3          
  Marc-André Bourbonnais :  conseiller # 4      
  Édith Loyer :  conseillère # 5 
  Jean Grégoire :  conseiller # 6         
   
Absent :      Denis Ayotte :  conseiller # 1          

 
La directrice générale et greffière-trésorière Mme Mélissa Charette agit à titre de secrétaire 
d’assemblée. 

      
1- Ouverture de la séance 

Ouverture de la séance et constatation de la régularité de l’assemblée avec 5 
membres présents. Le président de l’assemblée, monsieur le maire Daniel Arbour, 
déclare l’assemblée ouverte et souhaite la bienvenue à tous. 

 
2- Lecture et adoption de l'ordre du jour 

 
3- Culture et loisirs 

  3.1 Résolution ayant pour objet de présenter un projet dans le cadre du 
Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives, 
sportives et de plein air 

 
4- Période de questions 

   
5- Levée de la séance  
 

292-11-23  SUR PROPOSITION de la conseillère Mme Édith Loyer et APPUYÉE par le 
conseiller M. Jean Grégoire, il est résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’adopter l’ordre du jour tel que déposé. 

 
 ADOPTÉE 
 
3- Culture et loisirs 

 
 3.1 Résolution ayant pour objet de présenter un projet dans le cadre du 

Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives, sportives et 
de plein air 

 
293-11-23  SUR PROPOSITION de la conseillère Mme Sylvie Roberge et APPUYÉE par le 

conseiller M. Marc-André Bourbonnais, il est résolu à l’unanimité des conseillers 
présents d’accepter de présenter un projet dans le cadre du Programme d’aide 
financière aux infrastructures récréatives, sportives et de plein air 

 
QUE  la municipalité de Sainte-Béatrix autorise la présentation 

du projet de rénovations au Pavillon du village au 
ministère de l’Éducation dans le cadre du Programme 
d’aide financière aux infrastructures récréatives, sportives 
et de plein air; 
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QUE  soit confirmé l’engagement de la municipalité de Sainte-
Béatrix à payer sa part des coûts admissibles au projet et 
à payer les coûts d’exploitation continue de ce dernier, à 
assumer tout dépassement de coûts généré par les 
travaux et à ne pas accorder de contrat relatif à des coûts 
directs avant l’obtention d’une lettre d’annonce de la 
ministre; 

 

QUE  la municipalité de Sainte-Béatrix désigne Mme Mélissa 
Charette, directrice générale comme personne autorisée 
à agir en son nom et à signer en son nom tous les 
documents relatifs au projet mentionné ci-dessus. 

 
 ADOPTÉE 

 
4- Période de questions 

 
5- Levée de la séance 

 
 L'ordre du jour étant épuisé. 

 
294-11-23 SUR PROPOSITION du conseiller M. Jean Grégoire et APPUYÉE par le conseiller 

M. Roger Lasalle, il est résolu à l’unanimité des conseillers présents de lever 
l’assemblée à 19h02. 

 
 ADOPTÉE 

 
Je, Daniel Arbour, ai approuvé toutes et chacune des résolutions contenues au présent procès-
verbal, n’ayant pas avisé la directrice générale et greffière-trésorière de mon refus de les approuver 
conformément à l’article 55.3 L.C.V 

  
 

_________________________ __________________________ 
Daniel Arbour    Mélissa Charette  
Maire     Directrice générale et greffière-trésorière 

 
 


